
 

 VIDE-GRENIER  

  

 Pas de stationnement dans la rue de l’église, rue de l’école, rue de la gare,  sur le parking de 

la salle des fêtes, parking de la boulangerie et sur la Place Jean Raoul.   Merci pour votre 

compréhension. 

  Egalement, ce même jour, pot des touristes à la mairie à partir de 11 heures 30  

 

 CEREMONIE A COAT-NEVENEZ    

 Dimanche 8 juillet à 11 heures, devant le monument. Nous vous invitons à cette cérémonie 

Patriotique en mémoire des victimes du maquis tombées au combat face à l’armée allemande. Nous 

avons un devoir de mémoire. Cette cérémonie est l’occasion d’honorer la mémoire des résistants 

morts pour assurer notre liberté et pour défendre les valeurs républicaines. 

 EXPOSITION SUR LES GOEMONIERS    

Exposition sur les Goemoniers, photographies 

de Jean-François MICHELET à la chapelle de 

Saint-Antoine, 

du 14 juillet au 30 août de 14 h 30 à 18 h.  

Fermeture le lundi. 

 Mardi 24 juillet, conférence de Guy PRIGENT sur la 

tradition et industrie des algues en Bretagne, à la salle des 

fêtes de Pommerit à 20 heures.  

 

Infos Pommeritaines 

Juillet 2018 

Le comité des fêtes organise un vide-grenier, 

 le dimanche 8 juillet dans le bourg. 

Renseignements au 06.78.55.36.16 ou 

06.34.87.27.15 

 

 



 

 INFOS MAIRIE    

 Conseil Municipal : Il aura lieu le Jeudi 26 à 20 heures 

Permanence du Maire en juillet : lundi, mardi et vendredi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous.  

 Recensement militaire : les jeunes gens (fille ou garçon) nés en juillet, août et septembre 2002 

doivent se faire recenser au secrétariat. Apporter le livret de famille.  

Pot des estivants : le pot aura lieu le dimanche 8 juillet à partir de 11 h 30 à la mairie. Les 

loueurs sont invités à accompagner les estivants. 

 Cérémonie pour la rentrée en 6ème : les familles de Pommerit qui ont des enfants qui rentrent 

en 6ème et qui ne sont pas scolarisés à Pommerit ou La Roche, doivent se signaler en Mairie 

pour le 5 août. La remise du cadeau aura lieu le vendredi 24 août à 18 h 30 à la mairie de 

Pommerit-Jaudy. Les familles concernées recevront une invitation.  

 Forum des associations : il aura lieu le samedi 1er septembre de 9 h à 12 h 30 à la salle des 

sports de Pommerit. Les associations doivent s’inscrire auprès de Monsieur MOREL à LTC 

(02.96.05.54.01) au plus vite.  

 CPAM : CMU complémentaire, aide médicale Etat, aide à la complémentaire santé, arrêt de 
travail, perte d’un proche, accident du travail, invalidité… Vous avez besoin d’aide pour gérer 
un dossier complexe ? L’Assurance Maladie des Côtes d’Armor vous facilite la vie avec l’accueil 
sur rendez-vous ! Le rendez-vous permet de gagner du temps et d’être accompagné de façon 
personnalisée, en ayant étudié au préalable votre situation de façon globale. Cet entretien 
privilégié évite la réclamation de pièces manquantes et facilite votre prise en charge. Comment 
prendre rendez-vous ? 

- par téléphone au 36 46 (service 0,06 € / min + prix appel)  

- en vous connectant sur votre compte personnel sur ameli.fr 

 

 COMMUNE NOUVELLE  

Suite à la réunion publique du 18 juin, nous proposons aux personnes qui n’ont pas pu 

venir à cette réunion et dans le souci de bien informer les pommeritains pour qu’ils 

puissent participer à la consultation du 30 septembre avec le maximum d’informations.  

1. De passer à la mairie prendre le document qui a servi de support à la réunion 

publique. 

2. Une urne est à votre disposition à la mairie pour déposer vos questions. Vous devez 

indiquer votre nom, prénom, adresse, adresse mail pour que nous puissions vous 

répondre. 

3. Les élus et en particulier le Maire sont à votre disposition pour répondre à vos 

interrogations. 

4. Début septembre, vous recevez un document de synthèse pour encore mieux 

préciser les enjeux de la consultation  de septembre et les objectifs de la commune 

nouvelle. 

 Votre participation à la consultation est très importante pour permettre aux conseillers 

municipaux de Pommerit de prendre la décision de créer ou non cette commune nouvelle. Pour que 

la consultation pèse vraiment, nous devons atteindre 50 % de participation sur l’ensemble des 4 

communes.   

 

 

 

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 RECENSEMENT DE LA POPULATION  

Le recensement aura lieu du 17 janvier au 16 février 2019. Nous recherchons deux 

personnes pour effectuer ce travail. Renseignements auprès d’Isabelle au secrétariat 

(02.96.91.35.66) 

 

 

 COLLECTIF TREGOR NAFANGA (Mali)  

 Constitué par « Lannion Trégor Communauté »,  la commune de Pommerit-Jaudy, les 

administrateurs de la caisse locale du Crédit Agricole de La Roche-Derrien, l’association Akady 

Komerien, l’association Terryadient Breizh Mali et le Lycée de Pommerit, coopèrent avec un village du 

Mali, Nafanga depuis plus de 20 ans. Nous recherchons un local pour stocker du matériel agricole 

(petit tracteur et outils divers) qui doivent partir pour le Mali prochainement. Prendre contact avec Jean-

François DELATTRE au 06.70.47.07.07. D’avance merci.      

 CANOE-KAYAK   

Animations estivales jusqu’au 1er septembre 

 → Mini-stage kayak : à partir du 2 juillet. Le stage permet aux enfants, à partir de 7-8 ans, 
d'apprendre de manière ludique les bases du canoë-kayak et du Stand up Paddle. Navigation sur le 
Jaudy, en estuaire, découverte des moulins, kayak polo, Stand Up Paddle. Chaque semaine 5 
séances du lundi au vendredi. Jusqu'au vendredi 31 août, 9 h 30 à 12 h et 14 h à 16 h 30, base de 
kayak, Les Prajou, La Roche-Derrien. Tarif une semaine de stage, 70 €.  
 Contact et réservation : 06 86 15 29 44, https://larochederrien-canoekayak.com/ 
 En canoë, en kayak ou en stand up paddle, profitez de vos vacances en Bretagne pour 
embarquer sur une de nos nombreuses randonnées maritimes : 
 → Kayak de mer : parcours à la demi-journée ou à la journée : nautisme insolite.  
Au départ de l’ancienne cabane des douaniers, embarquez pour une randonnée nautique, au choix, 
le long des côtes du Trégor, autour de l’archipel de l’île d’Er, en direction du site du Gouffre, des îlots 
tout proches de Port-Blanc en Penvénan, ou admirez le Sillon de Talbert et l’embouchure du 
Trieux vers l’Ile de Bréhat, le Château de La Roche-Jagu, en kayak vers les écluses pontriviennes … 
Découvrez le milieu marin (faune, flore, géologie…) et le littoral aux couleurs et formes variées, de la 
Côte des Ajoncs à la Côte de Granit Rose. 
Formé à l’accueil des personnes à handicap, un de nos moniteurs pourra adapter sa sortie en 
fonction de vos possibilités, n’hésitez pas à venir pratiquer en famille (kayak bi place, calages, aide 
au pagayage,….). Notre base estivale Jacques Droniou se situe face au camping municipal de Beg 
ar Vilin à Plougrescant. 
 → Estuaire : au départ de la Roche-Derrien, de La Roche-Jaune ou de Tréguier, découvrez les 
eaux calmes des estuaires du Jaudy et du Guindy et leur patrimoine : nos moniteurs vous mèneront 
vers le Pont St-François, l’Aqueduc du Guindy, les anciens moulins à marée, le petit port de Pont Rod 
ou de Boured. 
 → Rivière : location de canoës et de kayak en eau calme sur la rivière du Jaudy, cours 
individuels, stages pour enfants et stand up paddle (SUP) en toute liberté. A mi-chemin entre 
Lannion, Perros-Guirec et Pontrieux, nos bases nautiques de la Roche-Derrien ou de Plougrescant 
vous accueillent en juillet et août, 6 jours sur 7 pour des randonnées variées sur réservation : 
retrouvez tous les renseignements dans les pages « animations estivales » et consultez d’ores et 
déjà les calendriers de nos activités. 
Pour les groupes constitués d’au moins 5 personnes, le club de canoë-kayak de la Roche Derrien 
peut vous organiser durant toute l’année une balade nautique en kayak de mer : n’hésitez pas à nous 
contacter et à nous faire part de vos envies. 
 PRATIQUE : Nos moniteurs adaptent les balades nautiques en fonction des conditions météo 
et des marées, mais surtout en fonction de vos envies, particularités et niveau. Jusqu’à fin juin, 

https://larochederrien-canoekayak.com/


envoyez-nous un e-mail pour tout renseignement, ensuite privilégiez un contact direct par téléphone 
avec nos moniteurs (02 96 91 51 48 ou 06.86.15.29.44), s’ils sont sur l’eau ils vous rappelleront dans 
la journée. Pour toute demande de renseignement par e-mail, indiquez votre numéro de téléphone et 
les horaires auxquels vous êtes joignable, nous vous enverrons les renseignements par e-mail ou 
vous recontacterons dans la journée. 
 
 

 COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 25 JUIN  

- Commune Nouvelle : Le conseil municipal, à l’unanimité, a pris une délibération pour l’organisation    

de la consultation du 30 septembre. Le bureau de vote aura lieu à la mairie de 8 h à 18 h. 

- Aménagement du lotissement de Kerdrez : Rénovation et extension du réseau d’Eclairage public 

pour un montant de 230 700 €. Reste à la charge de la commune 139 650 €.   

- Le point sur le lotissement des Marronniers : le conseil demande à LTC de revoir l’esquisse du 

futur lotissement.  

- Projet d’interconnexion d’eau potable entre Plouguiel et Hengoat : aucune remarque sur 

l’enquête. 

- Boulodrome : présentation du dossier de consultation des entreprises  

- Maison LUCAS : avenant MOTREFF pour un montant de 469.73€ 

- Cimetière : présentation devis : Les Pompes Funèbres de Bégard – Lannion sont les seuls à 

avoir répondu à l’offre. Les travaux seront réalisés après la toussaint.  

- Modification des statuts LTC, Lannion Trégor Communauté : évolution des statuts en termes 

d’Action sociale d’intérêt communautaire  et de Transports : adoptés 

- Taxe d’aménagement : 1% obligatoire. 0.80 € pour LTC et 0.20 % pour la commune, malgré l’avis 

négatif du conseil.  

- Demande d’acquisition d’une portion de chemin : en vue de la vente de leur maison, la famille 

LE TIEC demande d’acquérir une portion de chemin car la fosse septique a été mise sur le chemin 

communal. Accord du conseil pour l’euro symbolique. Les frais restent à leur charge.  

- Le point sur le personnel : Jacqueline LESTIC part en retraite début septembre. Julie BIVIC prend 

ses heures de ménage.  

- Recensement de la population : Nomination du coordinateur  

 Isabelle GUILCHARD est nommée coordinatrice pour le recensement. Embauche de deux 

personnes.  

- Renouvellement du CEJ, Contrat Enfance Jeunesse : accord du conseil.  

- Spectacle pour les enfants des écoles élémentaires de LTC : LTC propose aux écoles 

élémentaires de LTC une représentation artistique dans une salle culturelle. Le conseil donne son 

accord pour cette action et pour le financièrement. 4.50 € par enfant, le reste étant financé par LTC.  

 

 MESSES  

 1er  juillet : à 11 h Cavan    8 juillet : à 11 h pardon d’Hengoat 

 15 juillet : pardon de Berhet   22 juillet : Pommerit 

 29 juillet : Troguéry  

 


